
   

 

Règlement Particulier FRA – 48eme Sezoensrally  19 

 

Annexe 1 – Itinéraire 

 

 
 

  



   

 

Règlement Particulier FRA – 48eme Sezoensrally  20 

 

 
 

 


	1. Introduction
	1.1. Préambule
	1.2. Longueur des épreuves spéciales et revêtement de la route
	1.3. Longueur totale des ES et du rallye

	2. Organisation
	2.1. Titres pour lesquels le rallye compte
	2.2. Approbations
	2.3. Nom de l’organisateur, adresse et contact
	2.4. Comité d’Organisation
	2.6  Délégués ASN
	2.7 Principaux Officiels
	2.7.1 Responsables et Fonctions

	2.5. Emplacement du PC du Rallye et coordonnées

	3. Programme par ordre chronologique et emplacements
	4. Engagements
	4.1. Date de clôture des engagements
	4.2. Procédure d’engagement
	4.3. Nombre d’engagements acceptés et classes des véhicules
	4.3.1 Nombre d’engagements

	4.4. Droits d’engagements
	4.5. Paiement
	4.6. Remboursements

	5. Assurance
	5.1. Responsabilité civile « circulation »
	5.3 Responsabilité civile « Bénévoles »
	5.4 Comportement en cas d’accident (code de la route national)
	5.5  Dépannage
	5.6 Clause dérogatoire

	6. Publicité et identification
	6.1. Publicité obligatoire de l’organisateur
	6.2. Publicité facultative de l’organisateur
	6.3. Identification
	6.3.1 Véhicules d’assistance


	7. Pneus
	7.1. Réglementation concernant les pneus pouvant être utilisés pendant le rallye
	7.2. Pneus pour la reconnaissance
	7.3 Quantité de Pneus

	8. Carburant
	8.1. Types de carburant
	8.1.1 les spécifications des carburants et des fournisseurs désignés par RACB sport sont disponibles dans l'annexe 6 du RS BRC.

	8.2. Procédure de commande
	8.2.1 Les participants doivent soumettre leur commande au plus tard à la date de clôture des inscriptions via http://www.cbeventsracing.com

	8.3. Procédure de distribution

	9. Reconnaissance des Épreuves Spéciales
	9.1. Procédure d’enregistrement
	9.1.1 Formulaire d’enregistrement de reconnaissance

	9.2. Restrictions spécifiques
	9.2.1 Passages


	10. Vérifications administratives
	10.1. Documents à présenter :
	10.2. Horaire

	11. Vérifications techniques, plombages et marquages (sur convocation)
	11.1. Emplacement des vérifications techniques et horaire
	11.1.1 Vérifications techniques, documents obligatoires

	11.2. Equipements de sécurité des pilotes
	11.3. Niveau sonore
	11.4. Exigences nationales particulières
	11.5. Installation de Système de Suivi de Sécurité (SSS)
	11.5.1 Prise en charge / distribution
	11.5.2 Restitution


	12. Autres procédures et règlement
	12.1. Cérémonie de Départ et ordre de départ
	12.1.1 Zone de départ

	12.2. Procédure d’arrivée
	12.3. Pointage en avance autorise
	12.4. Procédures spéciales et activités
	12.4.1 Disponibilité des participants
	12.4.2 Classement
	12.4.3 Sécurité des Équipages
	12.4.4 Numéro de contact de l'équipage
	12.4.5 Autres points & activités

	12.5. Heure officielle utilisée pendant le rallye

	13. Identification des officiels
	14. Prix
	14.1. Coupes
	14.2. Primes et pneus gratuite
	14.3 Prix spéciaux

	15. Vérifications finales / Droits de réclamation / Droits d’appel
	15.1. Vérifications finales
	15.2. Droits de réclamation
	15.3. Droits d’appel

	Annexe 1 – Itinéraire
	16. Annexe 2 – Les responsables des relations avec les concurrents
	17. Appendix 2 – Competitors Relations Officers
	Annexe 3 – Autocollants et publicité supplémentaire
	Annexe 4 – Parc d’assistance

